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(...)

Au nom de dieu soict sachent tous p(rese)ntz et advenir
que aujour dhui dix ]huictie[ neufiesme jour du mois
de ju(i)lhet mil six cens huictante au masage de
liaz jurisi(cti)on de monclar et dans la maison du testateur
apres midy regnant nostre souverain et tres ch(esti)en prince
louis quatorzie(me) par la grace de dieu roi de france
et de navarre par devant moi no(tai)re royal soub(sig)ne et p(rese)ntz
les tesmoingz bas nommes constitue en personne
anthoine alhies d(it) toinnette laboureur habitant
dud(it) masage lequel estant dans lad(ite) maison
assiz sur une chese indispoze de son corps despuis
longtempz toutes fois par la grace de dieu bien
voyant oyant parlant entandant et parfaite
cognoissance estant en ses bons scans memoire
et entandement considerant qu( )il n( )i a rien de plus
certain que la mort et rien de plus incertain que
l heure d icelle ne voulant deceder de ce monde
en l autre sans dispozer des biens que dieu
par sa grace luy a donne afin que apres son

son deces entre ses enfans il n( )i ayt proces question
ny differand a cause de quoy de son bon gre pure
franche vollonte a faict & ordonne son dernier et
valable testemant en la forme et maniere que
s ensuict en premier lieu ]a recommande son[
a faict le signe de la croix sur son corps dizant
in nomine patris et filii spiritus santi amen
apres a recommande son corps et ame a dieu
le pere tout puissant a la bien heureuse vierge
marie a tous les saintz et saintes de paradis
le priant par le merite de la mort et passion de son
filz bien aime nostre seigneur jesus christ lui
pardonner ses fautes et peches et apres qu il aura
pleu a dieu separer l ame de son corps le conduire
en son sainct roiaume celeste de paradis et
la compagnie de luy les saintz bien heureux et
lad(ite) separa(ti)on faite de son ame avec son corps
veut icelluy estre porte et ensevelly au scimentiere
de l esglize de s(ain)t michel del roc et tumbeau
de ses parans predecesseurs voulant ses
services funebres luy estre faictz par son
heretiere bas nommee les remettant a sa
discretion et vollonté et venant a la dispozi(ti)on
de ses biens donne et legue led(it) testateur a catherine 
deymies sa petite filhe femme de jean giesse
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le costieu (*) quy est joignant la p(rese)nte maison a la charge
que icelluy sera lever de l( )antier de la /d(ite)/ maison
a com(m)un fraiz et( )despans tant de lad(ite) deymier que
de lad(ite) heretier bas nommé afin qu elle y puisse 
f(air)e son habitation et a( )la charge aussy que ... de
la separa(ti)on ]f...[ de lad(ite) deymier d( )avec sa mere
icelle deymier ne pourra rien pretendre ni demander
sur la d(ite) p(rese)nte maison laq(ue)lle dem(e)urera entiere
a sad(ite) /mere/ heritiere ^° comme /aussy/ veut pretand led(it) testateur
que lad(ite) deymier ne( )puisse demander aucune
rediction de ( )entier de l( )administra(ti)on qu( )il a fait



des biens de lad(ite) deymier sad(ite) petite filhe jusques
a( )p(rese)nt ]laq(ue)lle[ ]je[ companse avec la( )despance et
habitz qu( )il lui a( )fournie pour son entretenement
despuis le deces de feu anthoine deymier son pere 
et ]avec[ ]ce[ moyenant ce il l( )a( )faite son heretiere
particuliere et( )veut qu( )elle ne puisse a(utre) choze
demander sur sesd(its) biens item donne et legue
led(it) testateur donne et legue a catherine ]bertrand[
vern aussi sa petit(e) filhe et filhe de bertrand vern
et de lad(ite) anne alhios sa filhe la somme de vingtz
livres que veut luy estre paiee le( )jour de( )son
mariage par sad(ite) heretiere bas nommée et par ce
que le( )chef et( )fondemant de( )tout bon et valable
testemant est l( )institu(ti)on hereditaire led(it) testateur

]son[ ^° bas nommee

en tout et( )chascuns ses a(utres) biens droitz ]voix[ noms
raison et actions ou que soint et que luy puisse
appartenir par quelque tiltre et( )moien que cd( )soit
tant m(e)ubles que imme(u)bles p(rese)ntz et advenir
a fait institue et donne et de sa propre bouche nomme
son heritier(e) universel[lle] et gen(er)alle scavoir est ]lad[
anne alhies sa filhe legitime naturelle
et( )de( )feue moncerye brengonne sa femme pour de( )sesd(its)
biens en f(air)e apres le deces dud(it) testateur a tous
ses plaisir et( )vollontes tant en la vie qu( )en
la( )mort c est telle a( )dit led(it) testateur estre( )sa
vollonte cassant revoquand et anullant tous a(utre)
testemans donna(ti)ons /et codicille qu( )il peut avoir/ par cy devant faictz
voulant et entandant que ce p(rese)nt soit son dernier
et( )valable noncupatifz testemant comme tel
veut qu( )il aye efficasse et valleur et( )sy ne peut
valoir par testemant veut que vailhe par donna(ti)on
codicillé ou a(utr)e et( )par quelque a(utre) milheure
forme de droit que pourra valoir fait a cause
de( )mort et( )derniere noncupatifve vollonte priant
tous les tesmoingz cy apres nommes qu( )il
a f… bien cognus et nomme l( )ung( )apres 
l au(tre) estre memoratifz du contenu en son p(rese)nt
testament et moy not(aire) le lui retenir que lui
ai concede f(ait) es p(rese)ncez de( )m(aîtr)e anthoine
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viguier p(rest)bre et( )recteur dud(it) s(ain)t michel del( )roc
signe pierre cadier jean masip francois cordies
jaque julhia salvy delmatte joseph vern
laboureur les( )tous habitans dud(it)( )masage de
liaz et( )del( )tibon jurisd(icti)on dud(it) monclar qui
ont( )dit ne( )scavoir signer ny led(it) testateur de( )ce
requis et( )moy

Viguier, recteur                      Martin, no(taire)

  (*) Costieu : Costieu, coutieu, cotieu, parcelle de terre inculte.


